
Licences (débit de boissons, taxis)
• DÉBITS DE BOISSONS

Toutes les informations sur ce lien.

Demande d'autorisation d'un débit de boisson : document à télécharger ici.

• TAXIS

Demande d’autorisation de stationnement (ADS) à adresser à la mairie
Pour plus d’informations, cliquer sur ce lien.
 

 

 

https://www.haute-garonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-des-personnes-et-des-biens/Securite-interieure/Debits-de-boissons/Debits-de-boissons-a-consommer-sur-place-formalites
https://mairie-rieux-volvestre.fr/_resource/Police%20municipale/Arr%C3%AAt%C3%A9s/cerfa-11542-04-demande-dun-restaurant-ou-dun-debit-de-boissons-pour-la-licence-alcool-a-consommer-sur-place-ou-a-emporter.pdf?download=true
https://www.haute-garonne.gouv.fr/Demarches-administratives/Professions-reglementees/Taxi

